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 PRESENTATION DES AFCE 
 

AFCE EST 
AFCE OCEAN INDIEN 

AFCE NORD 
Assistance 
Formation et 
Conseils aux 
Entreprises 

Conduite, CACES®,  Evaluation d’aptitude 
Recommandations CNAM R372m, R377m, R383m, R386, R389, R390, R408 

Notes techniques n° 2003/30 et 2005/5 relatives aux ponts roulants 
Titres professionnels de conducteur(trice) de grue à tour et de conducteur(trice) de 

grue mobile du ministère chargé du travail 
Aptitude au montage, à la réception et à l’utilisation des échafaudages, travaux en 

fouilles, signalisation temporaire de chantier, SST et PRAP 
 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires 
d’évolution adaptées avec des engins modernes ou en entreprise 

sous condition d’existence de matériel et d’accessoires 
 

La maîtrise 
de la sécurité 
en totale sérénité ! 
 
 
 
 
 

NOS AGREMENTS : 
 

PAR AFAQ-AFNOR : CERTIFICAT K-1671 
TESTEUR CACES® R372m - ENGINS 
TESTEUR CACES® R386 - PEMP 
TESTEUR CACES® R389 - CHARIOTS  
TESTEUR CACES® R377m - GRUES A TOUR 
TESTEUR CACES® R383m - GRUES MOBILES 
TESTEUR CACES® R390 - GRUES AUXILIAIRES 
 

PAR LA CRAM-AM ET CRAM NORD-EST 
TESTEUR CAUS NT N°30 - PONTS ROULANTS 
FORMATION/EVALUATION EN ECHAFAUDAGE : 
MONTEURS, UTILISATEURS ET CHARGES DE 
RECEPTION 
 

PAR LES DRTEFP DU NORD PAS DE CALAIS ET 
DE LORRAINE  
TITRES PROFESSIONNELS DE 
CONDUCTEURS(TRICES) DE GRUES A TOUR ET DE 
GRUES MOBILES 
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HISTORIQUE  
 

AFCE est un groupe de centres de formation, d’assistance 
technique et de conseil 
créé en 1997 en Moselle 
par des entreprises des 
secteurs levage et BTP. 
AFCE est spécialisé dans 
les formations de 
conducteurs d’engins 
(grues, engins de 
chantiers, ponts 
roulants,..), d’utilisateurs 
d’échafaudages et plus généralement dans les formations 
spécifiques du secteur bâtiment (travaux en fouil les, 
signalisation temporaire, sauveteurs secouristes…) 

 
Ses locaux 
pédagogiques sont 
situés en MOSELLE 
(AFCE EST depuis 
juin 2001), dans le 
NORD (AFCE NORD 
depuis juillet 2003), 
sur l’île de la Réunion 
(AFCE OCEAN 
INDIEN depuis juillet 

2006). 
 
L’ensemble des moyens de développement sont regroupés 
sur une structure commune AFCE basée en Moselle. 
Pour plus de proximité avec leurs clients, les AFCE utilisent 
également d’autres plates-formes pédagogiques en France 
et dans les DOM.  
 
NOS FORMATIONS 
 
Nos formations, liées à conduite d’engins, intègrent toutes 
les exigences des recommandations CNAM R372m, R377m, 
R383m, R386, R389, R390 (Dispositif CACES®) et laissent 
une grande place aux 
exercices de conduite 
en situation de 
chantier.  
Elles sont validées 
par la profession : 
Les actionnaires des 
AFCE sont 
utilisateurs d’engins 
et sont les premiers 
clients de nos 
centres. 
Nos formateurs sont tous expérimentés, qualifiés et issus 

du métier de 
la conduite 
des engins et 
ou du secteur 
BTP. 
Nous mettons 
en oeuvre 
des moyens 
pédagogique

s modernes 
tels que 

l’évaluation 
des pré-requis assistée par ordinateur, la vidéo projection 
des cours, les maquettes, 
l’apprentissage sur 
simulateurs et ce en 
particulier pour les grues à 
tour, les grues mobiles et les 
pelles hydrauliques sur 
chenilles, l’apprentissage sur 
engins réels au sein de 
chantiers écoles sécurisés. 
Des mémos pratiques sont 
systématiquement remis à 
chaque stagiaire. Nos centres 
possèdent de 100 à 700m2 de 
locaux pédagogiques et de 
9 000 à 20 000 m2 d’aires 
d’exercices pratiques. Ce 
sont de réels chantiers 
écoles équipés d’engins modernes. 

Nous accueillons au total plus de 6000 stagiaires chaque 
année. Nous dispensons chaque mois plus de 60 modules 
de formation différents. 
 

 
NOS ENGAGEMENTS QUALITE 
 
Nos engagements qualité consistent à vous permettre de 
maîtriser votre sécurité en totale sérénité. Pour ce faire, 
nous nous inscrivons dans un esprit de prévention et 
d’application de la réglementation. Nous préférons « être » 
plutôt que de « paraître ». 
Nos prestations sont conçues par des professionnels de 
votre métier, pour des professionnels comme vous. Elles 
sont d’un pragmatisme tout particulier. 
Administrativement, nos engagements portent sur une 
analyse rapide de votre besoin, en l’établissement d’une 
offre de prestation dans un délai maximum de 2 heures et 
dans l’établissement des attestations de formation et des 
certificats correspondants dans un délai maximum de 
48 heures au terme d’une formation. 
 
 
NOS CERTIFICATIONS 
 
 

AFCE est l’un des quelques rares 
organismes français certifiés 
testeur CACES par AFNOR 
CERTIFICATION pour toutes les 
catégories d’engins de levage et de 
manutention existantes (Grues 

mobiles, grues à tour, engins de TP, Chariot 
automoteurs, PEMP, Grues auxiliaires). Cette 
certification, gage de sérieux, est une reconnaissance 
tierce partie du strict respect des recommandations de la 
CNAM dans le cadre du dispositif CACES®. AFCE est 
également agréé par les DRTEFP pour la délivrance des 
titres professionnels de conducteurs(trices) de grue à tour 
et de grue mobile du ministère chargé du travail. 
Les formations dispensées dans les domaines de 
l’utilisation, du montage et de la réception des 
échafaudages sont certifiées par la CRAM AM, la CRAM 
NORD et la CGRSS de La Réunion. 
Les formations et évaluations destinées aux conducteurs 
de ponts roulants sont certifiées par la CRAM AM et  la 
CRAM NORD EST.  
 
 
AFCE EST MEMBRE DE SYNDICATS 
PROFESSIONNELS 
 
En tant que membre du L’Union Française du Levage 
(UFL), nous sommes en permanence à l’écoute des 
préoccupations de la profession, tant sur le plan du contenu 
de nos formations que sur celui de nos tests d’évaluation 
d’aptitude. Notre cœur de métier : la formation et les tests 
de conducteurs d’engins.  
 
AUTRES PRESTATIONS 
 
AFCE peut assurer pour votre compte la gestion des 
formations dites règlementaires de votre personnel 
(planification, inscription, tenue à jour des dossiers 
stagiaires, gestion des qualifications et des recyclages, 
tenue à jour et diffusion des cartes d’autorisation de 
conduite et d’habilitation) 
 
Pour toutes ces raisons, et comme plus de 2000 clients 
actuels dont tous les ténors du BTP et du levage, exigez la 
marque AFCE® 

 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Ref. AFCE 

 
CH1 

 
CH2 

 
CH4 

 
CH8 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation de 

base 

 
Recyclage 

 
Débutants 

 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
4 jours 

28 heures 

 
Dont théorie 

 
/ 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
Dont pratique et/ou test 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 

 
L’OPTION CH1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE CHARIOT AUTOMOTEUR 
CACES® selon recommandation CNAM R389 

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des engins modernes ou 
en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable de conduire un chariot automoteur à conducteur porté en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® 
selon recommandation CNAM R389 ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de 
l’Arrêté du 02 déc. 1998,  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire un chariot et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Formation théorique : 
 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Règles de conduite et de stationnement en sécurité 
·  Technologie des chariots 
·  Capacité de charge 
·  Conditions de stabilité 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et de la fin 

de poste 
 

Formation pratique : 
 
·  Opération de prise de poste 
·  Circulation à vide ou en charge 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mise en stock et déstockage sur palettier 
·  Gerbage et dé gerbage en pile 
·  Chargement et déchargement d’un véhicule 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opération de fin de poste 
 

Evaluation : 6  CACES® maxi par jour - CACES® selon recommandation CNAM R386 et/ou évaluation d’aptitude 
 

 Catégories d’engins 

·  1 : Transpalettes à conducteur porté 
·  2 : Chariots tracteurs 
·  3 : Chariots élévateurs < 6 tonnes  
 

·  4 : Chariots élévateurs > 6 tonnes 
·  5 : Chariots élévateurs à mat rétractable  
·  6 : Chariots non utilisés en production 
 

 

CERTIFICAT K-1671 

 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Ref. AFCE 

 
GA1 

 
GA2 

 
GA4 

 
GA8 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation de 

base 

 
Recyclage 

 
Débutants 

 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
4 jours 

28 heures 

 
Dont théorie 

 
/ 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
Dont pratique et/ou test 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 

 
L’OPTION GA1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES  

FORMATION ET/OU EVALUATION DES 
CONDUCTEURS DE GRUE AUXILIAIRES DE 

CHARGEMENT DE VEHICULES 
CACES® selon recommandation CNAM R390 

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des engins modernes ou 
en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable de conduire une grue auxiliaire en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® selon recommandation 
CNAM R390 ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998,  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire  une grue auxiliaire et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Formation théorique : 
 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite – Signalisation temporaire 
·  Technologie des grues auxiliaires – caractéristiques et 

fonctionnement 
·  Plaques de charges, abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité – Notion élémentaires de physique 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et de la fin 

de poste 
·  Distances de sécurité 

Formation pratique : 
 
·  Opérations de prise de poste – Mise en service 
·  Positionnement de la grue auxiliaire 
·  Prise et dépose de charge 
·  Elingage, récupération de ballant, ciblage, communication 
·  Manutention de différents types de charges  
·  Opérations de fin de poste 
·  Opérations de maintenance 
 

 
 

Evaluation : 6  CACES® maxi par jour - CACES® selon recommandation CNAM R386 et/ou évaluation d’aptitude 
 

 Catégories d’engins  

·  Grue Auxiliaire avec commandes latérales 
·  Grue auxiliaire avec radio commande seule 
 

·  Grue auxiliaire avec commandes latérales et radio commande 
 

 

CERTIFICAT K-1671 

 
www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Ref. AFCE 

 
PEMP1 

 
PEMP2 

 
PEMP4 

 
PEMP8 

 
Avis AFCE 

 

Evaluation sèche 
 

Formation de 
base 

 

Recyclage 
 

Débutants 
 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

3 jours 
21 heures 

 

 

2 jours 
14 heures 

 

4 jours 
28 heures 

 
Dont théorie 

 

/ 
 

1 jour 
7 heures 

 

 

1 jour 
7 heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

Dont pratique et/ou test 
 

1 jour 
7 heures 

 

 

2 jours 
14 heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

3 jours 
21 heures 

 
L’OPTION PEMP1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES – 

  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE PEMP 
CACES® selon recommandation CNAM R386 

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des engins modernes ou 
en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 
Etre capable de conduire une PEMP en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® selon recommandation CNAM 
R386 ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998,  
 

 Public concerné 
Toute personne appelée à conduire une PEMP et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  
Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 
 
Formation théorique : 
 
·  Rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Règles de conduite et de stationnement en sécurité 
·  Classification et Technologie des PEMP 
·  Caractéristiques 
·  Conditions de stabilité – Etude des risques 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et de la fin 

de poste 
 

Formation pratique : 
 
·  Adéquation 
·  Opération de prise de poste 
·  Circulation  
·  Manœuvre 
·  Opérations de secours 
·  Opération de fin de poste 
 

 
 

 Evaluation : 6  CACES® maxi par jour - CACES® selon recommandation CNAM R386 et/ou évaluation d’aptitude 
 

 Catégories d’engins (* en intra entreprise) 
 
·  1A : à élévation suivant axe vertical, déplacement du châssis 

depuis le sol, nacelle en position repos 
·  1B : à élévation multidirectionnelle, déplacement du châssis 

depuis le sol, nacelle en position repos 
·  2A* : à élévation suivant axe vertical, déplacement du châssis 

depuis le sol, nacelle en position travail 2 conducteurs) 
 

·  2B* : à élévation multidirectionnelle, déplacement du châssis 
depuis le sol, nacelle en position travail (2 conducteurs) 

·  3A : à élévation suivant axe vertical, déplacement du châssis 
depuis le haut, nacelle en position travail 

·  3B : à élévation multidirectionnelle, déplacement du châssis 
depuis le haut, nacelle en position travail 

 
 

CERTIFICAT K-1671 

 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ref. AFCE 

 
GM1 

 
GM3 

 
GM6 

 
GM ini 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation de 

base 

 
Recyclage 

 
Débutants 

 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
5 jours 

35 heures 
 

 
3 jours 

21 heures 

 
10 jours 

70 heures 

 
Dont théorie 

 
/ 

 
2 jours 

14 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
2 jour 

14 heures 

 
Dont pratique et/ou test 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
3 jours 

21 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
8 jours 

56 heures 

 
L’OPTION GM1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE GRUE MOBILE 
CACES® selon recommandation CNAM R383m  

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des engins modernes ou 
en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable de conduire une grue mobile en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® selon recommandation 
CNAM R383m ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998,  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire une grue mobile et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Formation théorique : 
 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite – CEC - Sécurités 
·  Technologie des grues mobiles – caractéristiques et 

fonctionnement – Types de grues 
·  Abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité – travaux maritimes, fluviaux et ferroviaires 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et de la fin 

de poste 
·  Distances de sécurité 

Formation pratique : 
 
·  Opération de prise de poste – Mise en service - Adéquation 
·  Positionnement de la grue – conduite et circulation 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mouflage, élingage, récupération de ballant, ciblage, 

communication, utilisation des aides à la conduite 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opérations de maintenance 
·  Opérations de fin de poste 

 
 

Evaluation : 6  CACES® maxi par jour - CACES® selon recommandation CNAM R383m et/ou évaluation d’aptitude 
 

 Catégories d’engins ( * Formation en INTRA ENTREPRISE) 

·  1A* : Grue treillis sur porteur ou automotrice 
·  1B : Grue télescopique sur porteur ou automotrice 
·  2A : Grue treillis sur chenilles  

·  2B : Télescopique sur chenilles 
·  2C* : Grue spéciale ou portuaire 
 

 

CERTIFICAT K-1671 

 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ref. AFCE 

 
CM1 

 
CM2 

 
CM4 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation 
débutant 

 
Formation de 

base 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
Dont théorie 

 
7 heures 

 
2 jours 

14 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
Dont pratique et/ou test 

 
/ 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
/ 

 
EN INTRA ENTREPRISE :  MAXI 8 STAGIAIRES 

FORMATION DES PERSONNES ASSURANT LA 
FONCTION DE CHEF DE MANOEUVRE 

 
FORMATION 

selon référentiel de L’Union Française du Levage 
EN VUE D’UNE HABILITATION INTERNE A LA FONCTION DE CHEF DE MANOEUVRES 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise. 

 Objectif 

Etre capable d’assurer l’organisation et la conduite d’une l’opération de levage en prenant en compte les risques liés à l’environnement de 
travail. 
 

 Public concerné 

Toute personne chargée de la conduite d’opérations de levage et appelée préalablement à être habilitée « Chef de manœuvres » par son 
employeur. 
 

 Pré-requis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
Avoir une autorité réelle sur les grutiers et élingueurs concernés par les manœuvres réalisées. 
 

 Programme 

Formation 
 
·  Responsabilités : du grutier, de l’élingueur, du chef de manœuvre 
·  Inspection commune préalable du chantier 
·  Réglementation applicable 
·  Types de grues et spécificités 
·  Examen d’adéquation (réalisation et formalisation) 
·  Etablissement ou participation à l’établissement du Plan de 

prévention, consignes de sécurité, communication de son contenu 
·  Risques liés aux opérations de levage et de manutention, analyse 

des risques 
·  Caractéristiques des charges manutentionnées (Poids, tare, points 

d’accrochage, centre de gravité, forme,..) 
·  Contrôle règlementaire des engins de levage et des apparaux de 

manutention 
 

·  Limites météorologiques et environnementales (Vent, sol, lignes 
électriques, espaces restreints, distances de sécurité,..) 

·  Calcul des pressions au sol 
·  Lecture et compréhension des abaques de levage 
·  Mode de communication avec le grutier 
·  Gestes de commandement 
·  Règles d’élingage 
·  Balisage de chantier 
·  Plan de levage (levage à 1 ou 2 grues) 
·  Opérations de début et de fin de poste 
·  Droit de retrait 
·  Conduite à tenir en cas d’accident 
·  Rôles des organismes de contrôles et d’inspections 
 

 
Attestation 
 

Attestation de stage 
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Ref. AFCE 

 
GT1 

 
GT3 

 
GT6 

 
GT ini 

 
GT PRO 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation de 

base 

 
Recyclage 

 
Débutants 

GMA & GME 

 
Titre Professionnel  

(diplôme du ministère 
chargé du travail) 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
5 jours 

35 heures 
 

 
3 jours 

21 heures 

 
10 jours 

70 heures 

 
5 jours 

35 heures 

 
Dont théorie 

 
/ 

 
2 jours 

14 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
2 jour 

14 heures 

 
8 jours 

56 heures 

 
Dont pratique et/ou test 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
3 jours 

21 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
8 jours 

56 heures 

 
30 jours 

270 heures 
(incluant 70 heures de 
stage en entreprise) 

 
 

L’OPTION GT1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE GRUES A TOUR 
CACES® selon recommandation CNAM R377m  

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des engins modernes ou 
en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable de conduire une grue à tour en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® selon recommandation 
CNAM R377m ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998,  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire une grue à tour et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Formation théorique : 
 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite 
·  Technologie des grues à tour – caractéristiques et fonctionnement 
·  Plaques de charges, abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et de la fin 

de poste 
·  Distances de sécurité 

Formation pratique : 
 
·  Opération de prise de poste – Mise en service 
·  Positionnement de la grue 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mouflage, élingage, récupération de ballant, ciblage, 

communication, utilisation des aides à la conduite 
·  Simulation de coulées 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opération de maintenance 
·  Opération de fin de poste 

 
 

Evaluation : 6  CACES® maxi par jour - CACES® selon recommandation CNAM R377m et/ou évaluation d’aptitude 
 

 Catégories d’engins 

·  GME : Grue à montage par éléments 
·  GMA : Grue à montage automatique 
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Ref. 

AFCE 

 
Avis AFCE 

 
Durée en 
jours/ en 
heures 

 
Dont théorie 

 
Dont pratique en 

centre de 
formation 

 
Dont stage en 

entreprise 

 
Dont bilan et 

examens CACES 

 
GT PRO 

 
Formation réservé à des 

candidats debutants 
ayant satisfait à une 

évaluation initiale 

 
38 jours 

266 heures 

 
8 jours 

56 heures 

 
16 jours 

112 heures 

 
10 jours 

70 heures 

 
4 jours 

28 heures 

 
EFFECTIF :  MAXI 9 STAGIAIRES  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE GRUES A TOUR DEBUTANTS 
CACES® selon recommandation CNAM R377m 

Titre Professionnel de Conducteur(trice) de Grue à Tour du ministère 
chargé du travail 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des grues à 
tour de type Montage par éléments et montage automatique à conduite du sol et de la cabine. 

 Objectif 

Etre capable de conduire une grue à tour en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® catégorie GMA et GME 
selon recommandation CNAM R377m et le titre professionnel de conducteur(trice) de grue à tour du ministère chargé du travail.  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire une grue à tour et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Formation théorique : 
 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Règles de conduite 
·  Technologie des grues à tour – caractéristiques et fonctionnement 
·  Plaques de charges, abaques et tableaux des charges 
·  Conditions de stabilité 
·  Vérifications et entretien d’usage à l’occasion de la prise et de la fin 

de poste 
·  Distances de sécurité 

Formation pratique : 
 
·  Opération de prise de poste – Mise en service 
·  Positionnement de la grue 
·  Prise et dépose de charge 
·  Mouflage, élingage, récupération de ballant, ciblage, 

communication, utilisation des aides à la conduite 
·  Simulation de coulées 
·  Manutention de différents types de charges 
·  Opération de maintenance 
·  Opération de fin de poste 

 
 

 

Stage en entreprise : Stage de découverte et d’application en entreprise. 
 
Evaluation : 6  CACES® maxi par jour - CACES® selon recommandation CNAM R377m et/ou évaluation d’aptitude 
Bilan :  Examen en vue du Titre Professionnel de conducteur(trice) de grue à tour du ministère chargé du travail 
 

 Catégories d’engins  

·  GME : Grue à montage par éléments 
·  GMA : Grue à montage automatique 
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Ref. AFCE 

 
TP1 

 
TP2 

 
TP4 

 
TP8 

 
TP9 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Expérimenté 

 
Recyclage 

 
Débutant 

1 catégorie 

 
Débutant  

2 catégories 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
4 jours 

28 heures 

 
5 jours 

35 heures 

 
Dont théorie 

 
/ 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
Dont pratique et/ou test 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
2 jours 

7 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 

 
4 jours 

28 heures 

 
L’OPTION TP1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

D’ENGINS DE CHANTIERS  
CACES® selon recommandation CNAM R372m 

Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des engins modernes ou 
en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable de conduire un engin de chantier en respectant les règles de sécurité et d’obtenir après examen, le CACES® selon 
recommandation CNAM R372m ou un résultat d’évaluation d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté 
du 02 déc. 1998 
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire un engin de chantier et présentant préalablement les aptitudes médicales et psychotechniques requises 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Formation théorique : 
 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire 
·  Les différents types d’engins 
·  Caractéristiques et technologie des engins 
·  Fonctionnement des organes 
·  Principaux risques liés à l’utilisation des engins 
·  Règles de conduite, de circulation et de stationnement 
·  Gestes de commandement 
·  Dispositions générales de sécurité, Distance de sécurité 
 

Formation pratique : 
 
·  Contrôle visuel de l’état de l’engin 
·  Bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 
·  Maîtrise des différents sols 
·  Maîtrise de l’avertisseur sonore 
·  Règles et panneaux de circulation 
·  Adaptation de la conduite à l’environnement 
·  Souplesse, précision, chargement et déchargement sur porte engin 
·  Opération de fin de poste 
·   Maintenance de premier niveau, Rendre compte 
 

 Evaluation : 6 CACES® maxi par jour CACES® selon recommandation CNAM R372m et/ou évaluation d’aptitude 
 

 Catégories d’engins ( * Formation en INTRA ENTREPRISE) 

·  1 : Tracteurs et petits engins mobiles < 6T et/ou <50cv 
·  2 : Pelles > 6T  
·  3* : Bouteurs, tracteurs à chenilles, pipe-layer 
·  4 : Chargeuse, chargeuse pelleteuse 
·  5* : Finisseurs, machines à coffrage glissant 

·  6* : Niveleuse 
·  7 : Compacteurs >4,5T 
·  8* : Tombereau, décapeuse 
·  9 : Chariots élévateurs de chantier ou tout terrain 
·  10 : Déplacement d’engins sans activité de production 
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Ref. AFCE 

 
PT1 

 
PT2 

 
PT4 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation 
sèche 

 
Expérimenté 

 
Recyclage 

 
Durée en 
jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
3 jours 

21 heures 
 

 
2 jours 

14 heures 

 
Dont théorie 

 
/ 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
Dont 

pratique 
et/ou test 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
2 jours 

7 heures 

 
1 jour 

7 heures 

 
L’OPTION PT1 CONSTITUEE SEULEMENT D’UNE EVALUATION N’EST PAS IMPUTABLE  
AU BUDGET FORMATION PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES  

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES CONDUCTEURS 

DE PONT ROULANT A COMMANDE DU SOL 
CAUS® selon note technique n°30/2003 de la CRAM ALSACE-MOSELLE 

CAUS® selon Recommandation n° 8/2005 de la CRAM NORD EST 
EN VUE DE L’AUTORISATION DE CONDUITE DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR SELON ARRÊTE DU 02 DECEMBRE 1998 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées en entreprise sous condition d’existence de matériels et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable d’élinguer des charges et de conduire un pont roulant pour des manœuvres simples et habituelles, en respectant les règles de 
sécurité et d’obtenir après examen, le CAUS® selon recommandation Note technique n°30/2003 et n°5/2005 ou un résultat d’évaluation 
d’aptitude en vue de satisfaire aux exigences d’autorisation de conduite de l’Arrêté du 02 déc. 1998.  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à conduire un pont roulant, portique ou semi portique à commande du sol et présentant préalablement les aptitudes 
médicales et psychotechniques requises. 

 
 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

Connaissances générales : 
·  Réglementation concernant le constructeur et l’utilisateur, 

responsabilité civile et pénale 
·  Rôle des organismes de contrôle et de prévention 
·  Rôle des organismes chargé des contrôles 
·  Rôle et mission du pontier, du chef de chantier, de l’élingueur, du 

chef de manœuvre 
·  Déclenchement des secours 
 
Modes de commande : 
·  Les différentes catégories de pont roulant et leurs caractéristiques 
·  Les modes de commande, Les risques et leurs causes 
 
Notions de physique : 
·  Evaluation des charges, Conditions d’équilibre 
 
Entretien et vérification d’usage : 
·  Vérification annuelles, Vérification des dispositifs de sécurité, 

Vérification des apparaux 

Technologie des ponts roulants : 
·  Caractéristiques principales, Différents mécanismes 
·  Facteurs influençant la stabilité de la charge 
·  Plaques signalétiques, Plaque de charge 
·  Equipement d’aide à la conduite, Utilisation optimale des   ponts 
 

Exploitation : 
·  Utilisation en sécurité à vide, Maîtriser le balan 
·  Adéquation, Respect du tableau des charges 
·  Droit de retrait, Elingage de charges Utilisation  d’accessoires, 

Gestes de commandement 
·  Exécution des mouvements du pont 
·  Prise de poste et fin de poste 
 
Option commande sans fil : 
·  Types de commandes, Risques particuliers 
·  Positionnement du conducteur, déplacement du conducteur, 

Exécution des manœuvres d’accrochage 
 

Evaluation : 6 ou 9 CAUS® maxi par jour CAUS® selon 
Notes techniques n°30/2003 et 8/2005 et/ou évaluation 
d’aptitude 

 
 Catégories d’engins  

·  1 : Commande avec fil 
·  2 : Commande sans fil 
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Ref. AFCE 

 
Avis AFCE 

 
Durée en jours/ 

en heures 

 
Dont théorie 

 
Dont pratique et/ou 

test 
 

EL4 
 

Formation de 
base 

 
2 jours 

14 heures 
 

 
1.5 jours 

10 heures 

 
½ jours 

4 heures 

 
EL1 

 
Recyclage 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
¾  jours 
6 heures 

 
�   jour 
1 heure 

 
EN INTRA ENTREPRISE :  MAXI 8 STAGIAIRES – 

FORMATION DES PERSONNES 
 CHARGEES DES ELINGAGES DE CHARGES 

CACES® selon recommandation CNAM R377m  
Et/ou EVALUATION D’APTITUDE 

FORMATION  
selon référentiel de L’Union Française du Levage et de l’Institut National de la 

Recherche sur la Sécurité 
EN VUE D’UNE HABILITATION INTERNE A LA FONCTION D’ELINGUEUR 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise. 

 Objectif 
Etre capable de définir le mode d’élingage approprié et de choisir les apparaux et/ou accessoires d’élingage nécessaires correspondant au 
mode d’élingage retenu. Etre capable d’assurer la protection des pièces manutentionnées et des accessoires utilisés. 
 

 Public concerné 
Toute personne chargée de l’élingage et appelée préalablement à être habilitée « Elingueur » par son employeur. 
 

 Prérequis  
Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 
·  Responsabilités : du grutier, de l’élingueur, du chef de manœuvre 
·  Réglementation applicable 
·  Zone de levage et plan de pose 
·  Evaluation de masses, de positions de centres de gravité 
·  Choix des élingues (CMU, facteurs de mode, angles d’élingage, 

tables...) 
·  Mode d’élingage 
·  Manutention 
·  Types d’élingues (chaine, câble, textile,…) 
·  Accessoires spécifiques (palonnier, …) 
·  Examen d’adéquation élingues/charge 
·  Guidage de charges 
·  Vérification des élingues et des accessoires de levage 
·  Accès à l’élingage (échelle, …) 
·  Risques liés aux opérations de lavage et de manutention, analyse 

des risques 
·  Caractéristiques des charges manutentionnées (Poids, tare, points 

d’accrochage, centre de gravité, forme,..) 
 

·  Contrôle règlementaire des engins de levage et des apparaux de 
manutention 

·  Stockage, entretien et maintenance des élingues et des apparaux 
de levage 

·  Mode de communication avec le grutier 
·  Gestes de commandement 
·  Balisage de chantier 

·  Plan de levage (levage à 1 ou 2 grues) 
·  Droit de retrait 
·  Conduite à tenir en cas d’accident 
·  Rôles des organismes de contrôles et d’inspections 
 
 
Validation de la formation : 
Attestation de stage et avis d’aptitude après test d’évaluation basé 
sur le référentiel de l’UFL 
 

 

 Elingues utilisées durant nos formations 
 
·  Elingues chaine 
·  Elingues câbles 
·  Elingues textiles et sangles 
 

·  Palonniers 
·  Anneaux de levage 
·  Manilles 
·  … 
 

 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ref. AFCE ECH1 ECH4 ECH7 ECH8 ECH5 ECH2 

 

Monteurs 
 

 
 

Avis AFCE 

 
 

Utilisateurs 
 

Expérimenté 
2 types Ech. 

 

Débutant 
1 Type d’éch. 

 

Débutant 
2 Types d’éch. 

 

Chargées de 
reception, 

conformité, 
vérification 

 

Expérimenté 
Monteur, Chargés 
de Reception et 

Utilisateurs 

 

Durée en jour / 
heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

2 jours 
14 heures 

 

3 jours 
21 heures 

 

4 jours 
28 heures 

 

2 jours 
14 heures 

 

3 jours 
21 heures 

 

Dont théorie 
 

½  journée 
3 h 30 

 

1 jour 
7 heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

1 jour 
7 heures 

 

Dont pratique  
et/ou test 

 

½  journée 
3 h 30 

 

1 jour 
7 heures 

 

2 jours 
14 heures 

 

3 jours 
21 heures  

 

1 jours 
7 heures 

 

2 jours 
14 heures 

 
EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 8 STAGIAIRES 

FORMATION ET EVALUATION 
DES PERSONNES CHARGEES DU MONTAGE, 
DE LA RECEPTION ET DE L’UTILISATION DES 

ECHAFAUDAGES 
  

Avis d’aptitude selon recommandation CNAM R408 
 

EN VUE DU RESPECT PAR L’EMPLOYEUR DU DECRET DU 1er SEPTEMBRE 2004 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des 
échafaudages de types multiples ou en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires 

 Objectif 

Etre capable, suivant les cas, de monter et démonter, de réceptionner des échafaudages et/ou d’y travailler en respectant les règles de sécurité 
et d’obtenir après évaluation, l’attestation de compétence selon recommandation CNAM R408 en vue de satisfaire aux exigences du décret du 
1er septembre 2004. 
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à utiliser et/ou monter et/ou réceptionner un échafaudage. 

 
 Prérequis  

Savoir comprendre et parler la langue française. Pour la réception des échafaudages, des pré-requis en matière de capacité de calcul sont 
nécessaires (maîtrise des opérations de base). Pour la partie montage démontage, une capacité préalable à la lecture de plans est nécessaire. 
 

 Programme 

Utilisateurs d’échafaudages 
·  Les différents types d’échafaudages 

et leur domaine d’utilisation 
·  Prise de poste 
·  Circulation en sécurité sur l’échafaudage 
·  Respect des limites de charges 
·  Maintien de l’échafaudage en sécurité 
·  Co-activité sur le chantier 
·  Savoir signaler les situations dangereuses 
 
Monteurs d’échafaudages 
·  Savoir adopter un comportement 

responsable 
·  Les types d’échafaudage 

et domaines d’utilisation 
·  Savoir communiquer et rendre compte 
·  Aménagement de l’aire de travail : 

installation, maintenance, replis 
 

·  Mise en œuvre et utilisation des matériels et 
équipements assurant sa propre sécurité 

·  Montage et démontage d’une structure 
simple d’échafaudage fixe 

·  Installation des planchers de travail et de 
circulation 

·  Mise en œuvre des dispositifs assurant la 
stabilité de l’échafaudage 

·  Mise en œuvre des dispositifs adaptés aux 
contraintes particulières des chantiers 

·  Vérification du montage par rapport au plan 
ou à la notice constructeur et application 
des principes de manutention 

Chargés de réception, conformité et 
vérification 
·  Définition des responsabilités liées à sa 

fonction 
·  Vérification de l’adéquation de l’ouvrage 
en fonction des travaux 
·  Vérification de l’adaptation des dispositifs 

mis en place aux contraintes spécifiques du 
site 

·  Contrôle de la mise en place des éléments 
assurant la stabilité et la résistance des 
appuis et de la structure aux charges 
verticales et aux charges horizontales 

·  Vérification de la conformité des niveaux de 
travail, des accès et des protections 
collectives contre les chutes 

·  Vérification de la mise en place des 
consignes d’utilisation et transmission de 
celles-ci 

  Catégories d’échafaudage utilisées durant nos formations 

Echafaudage de Pied de 2 marques différentes, l’une en multi directionnel l’autre en cadre.  
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Ref. AFCE 

 
Avis AFCE 

 
Durée en jours/ 

en heures 

 
Dont théorie 

 
Dont pratique 

et/ou test 
 

EXT 
 

Extincteur 
 

½ journée 
3h30 

 
2 heures 

 
1 heure 

 
 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 10 STAGIAIRES 

FORMATION  INCENDIE 
 

FORMATION et EVALUATION D’APTITUDE  
EN VUE DU RESPECT PAR L’ENTREPRISE DE SES OBLIGATIONS 

Selon les articles du code du travail R4227-28, R4227-37, R4227-38, R4227-39 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées en entreprise ou dans nos centres de formation . 

 Objectif 

Développer la notion de risque incendie et acquérir les comportements adaptés en cas d’incendie.  
Savoir intervenir sur un feu naissant,  
 

 Public concerné 

Tout salarié travaillant en entreprise. 

 
 Prérequis  

Comprendre la langue française; 
 

 Programme 

 
Formation théorique : 
·  La réglementation. 
·  Différencier un feu d’un incendie. 
·  Le triangle du feu. 
·  Les différents types d’extincteurs. 
·  L’effet des produits d’extincteurs. 
·  Les distances d’attaque. 
·  Le rôle des différents acteurs. 
·  Transmission et diffusion de l’alerte. 
·  Mesures organisationnelles et consignes de sécurité. 
·  Mesures de prévention. 
 
Formation pratique : 
Apprentissage sur les divers feux réels au moyen des différents types 
d’extincteurs. 

 
Evaluation par le formateur 
 

 
 

 
 

 Environnement utilisé pour nos formations 

Aire permettant de manœuvrer sur feu réel sans risque avec les équipements ou installations de votre entreprise. 
 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ref. AFCE 

 
VP1 

 
Avis AFCE 

 
Formation de 

base 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1 jour 

7 heures 
 

Dont théorie 
 

1 jour 
7 heures 

 
Dont pratique  

 
1 jour 

7 heures 
 

 
EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 10 STAGIAIRES 

FORMATION 
DES PERSONNES CHARGEES DE LA 

VERIFICATION DES EQUIPEMENTS DE 
TRAVAIL ET DES EQUIPEMENTS DE 

PROTECTION INDIVIDUELLE 
 
 
 

EN VUE D’UNE HABILITATION DELIVREE PAR L’EMPLOYEUR 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise. 

 Objectif 

Etre capable de réaliser le contrôle des équipements de travail portatifs et des équipements de protection individuelle en connaissant les 
dispositions règlementaires applicables, les procédures internes à l’entreprise et en maîtrisant les méthodologies de contrôles spécifiques. 
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à être habilitée à réaliser le contrôle des équipements de travail portatifs et des équipements de protection individuelle. 
 

 Prérequis  
 

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

 
Formation théorique : 
 

·  Réglementation applicable : décret 93-41 du 11/01/1993 
·  Equipements soumis à vérifications générales périodiques (arrêté 

du 5 mars et du 9 juin 1993) 
·  Contrôles règlementaires, contrôles internes 
·  Organismes agréés 
·  Notice et marquage CE 
·  Types d’équipement de travail, technologie, risques spécifiques 
·  Notion de risque et de danger 
·  Analyse des principaux risques 
·  Identification des appareils 
·  Notions de : Vérification, Vérification visuelle, contrôle, 

étalonnage 
·  Critères de vérification 
 
 

 
 
·  Typologie des dysfonctionnements rencontrés 
·  Registre de vérification, certificat de contrôle, procès verbal de 

vérification 
·  Dispositions applicables chez le client 
·  Procédure « secu 110 et 100 » 
·  Exposés participatifs, discussion en groupe avec examen de 

cas concrets 
 
Validation de la formation : 
 
·  Evaluation de fin de stage 

 

 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ref. AFCE 

 
Avis AFCE 

 
Durée en jours / 

en heures 
 

 
PRAP ini 

 
Formation de 

Base 

 
2 jours 

14 heures 

 
EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 8 STAGIAIRES 

FORMATION 
À LA PREVENTION DES RISQUES 

LIES A L’ACTIVITE PHYSIQUE 
Programme INRS 

EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DU RESPECT PAR L’ENTREPRISE DE SES OBLIGATIONS 

 
 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise et animées par 
des formateurs certifiés INRS. 

 Objectif 

Etre capable de : 
·  Caractériser l’activité physique dans sa situation de travail. 
·  Situer l’importance des atteintes à la santé (AT/MP) liées à l’activité physique professionnelle. 
·  Identifier les enjeux humains et économiques pour le personnel et l’entreprise. 
·  Caractériser les dommages potentiels à l’activité physique en utilisant les connaissances relatives au fonctionnement du corps humain. 
·  Détecter les risques d’atteinte à sa santé et les mettre en lien avec les éléments déterminant de son activité physique. 
·  Proposer des améliorations de sa situation de travail à partir des déterminants identifiés, de participer à leur mise en œuvre et à leur 

évaluation. 
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à effectuer des manutentions manuelles et/ou soucieuse de prévenir les troubles musculo-squelétiques (TMS) 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

 
Cette formation alterne des modules en salle avec des apports de 
connaissances et des périodes en situation de travail pour mettre en 
pratique les acquis. 
 

·  Objectifs et dispositifs de formation 
·  Définition de base (dangers, situations dangereuses, risque, 

accidents du travail, maladie professionnelles, dommages…). 
·  Statistiques nationales et de l’entreprise sur les accidents du 

travail, maladies professionnelles dus à l’activité physique. 
·  Notion élémentaire d’anatomie et de physiologie. 
·  L’activité et la fatigue. 
·  Enoncé des facteurs aggravants entraînant la détérioration du 

fonctionnement articulaire. 
 

·  Enoncé des quatre principales lésions relatives au disque 
intervertébral. 

·  Enoncé des astreintes musculaires, tendineuses et 
ligamentaires. 

·  Enoncé des principales lésions provoquées par l’hyper 
sollicitation des membres supérieurs. 

·  Les éléments déterminants. 
·  Notions d’ergonomie. 
·  Observation et analyse d’une situation de travail. 
·  Aménagement dimensionnel du poste de travail (position 

débout, position assise, alternance position assise, position 
debout, situation de travail dynamique, zone de travail, 
adaptation des outils 
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Ref. AFCE 

 
Avis AFCE 

 
Durée en 
heures 

 
 

SST Initiale 
 

Formation de 
Base 

 
12 heures 

 
SST Continue 

 
Recyclage 

 
6 heures 

FORMATION 
DES SAUVETEURS SECOURISTES DU 

TRAVAIL 
Programme INRS 

EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE DU RESPECT PAR L’ENTREPRISE DE SES OBLIGATIONS 

 
 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 
E-Mail : afce-nord@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00022 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise et animées par des formateurs agréés 
INRS. 

 Objectif 
 
Etre capable :  

·  de prendre les initiatives en cas d’accident, 
·  de faire alerter les secours,  
·  de dispenser les soins d’urgence aux blessés 

 

 Public concerné 
 
Toute personne appelée à exercer la fonction Sauveteur secouriste du travail dans son établissement. 
 

 Prérequis  
 
Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 
 
Cours essentiellement pratique, conforme au programme de l’INRS. 
Utilisation de supports audiovisuels adaptés 
 

·  Connaître le rôle du SST dans l’entreprise 
·  Appliquer les règles de protection en cas d’accident 
·  Identifier les dangers du travail 
·  Rechercher les risques persistants 
·  Supprimer ou isoler les risques 
·  Examiner un blessé et faire alerter 
·  Reconnaître les signes indiquant une menace pour la vie 
·  Etablir un ordre de priorité 
·  Intervenir efficacement face à différentes situations : 
·  saignement abondant, étouffement, malaise, brulure, plaie, 
·  traumatisme, inconscience, arrêt respiratoire. 
·  Mettre en œuvre un défibrillateur (semi automatique ou 
·  entièrement automatisé. 
 

 
 
 
·  Contrôle du comportement en présence du médecin du 
·  travail (si celui ci le souhaite) 
·  Contrôle du comportement lors de mise en situation : 
·  Prise en compte de risques spécifiques 
·  Evaluation des résultats 
·  Analyse et commentaires sur les axes de progrès 
·  Situation inhérentes aux risques spécifiques de 
l’établissement. 
 
Validation de la formation : 

 

Un certificat SST sera délivré au candidat ayant 
participé activement à l’ensemble de la formation et 
ayant satisfait à une évaluation certificative basée sur l’ensemble du 
contenu de la formation. (Recyclage obligatoire dans les 12 mois 
à l’issue de la formation initiale puis tous les 24 mois) 
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Ref. AFCE 

 
Avis AFCE 

 
Durée en jours / 

en heures 
 

 
GP 

 
Formation de 

Base 

 
1 jour 

7 heures 

 
EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 6 STAGIAIRES 

FORMATION 
GESTES ET POSTURES 

 
EN VUE DU RESPECT PAR L’ENTREPRISE DE SES OBLIGATIONS 

 
 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
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Formations réalisées dans nos centres de formation ou en entreprise et animées par 
des formateurs certifiés INRS PRAP. 

 Objectif 

Etre capable de : 
 
- Appliquer les principes de sécurité physique et d’économie d’efforts pertinents, en fonction de la situation de travail 
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à effectuer ponctuellement des manutentions manuelles et/ou soucieuse de prévenir le mal de dos lié au port de 
charge. 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française sinon, nous consulter (formation réalisables en anglais, portugais et allemand sur devis spécifique) 
 

 Programme 

 
Cette formation alterne une information en salle avec des apports de 
connaissances et des exercices pratiques de manutentions de 
charges. 
 
 Objectifs et dispositifs de formation 
 Définition de base (cadre législatif, accidents du travail, maladie 

professionnelles) 
 Statistiques nationales et de l’entreprise sur les accidents du 

travail, maladies professionnelles dus à la manutention de charge. 
 Notion élémentaire d’anatomie et de physiologie : 
·  Le squelette et la colonne vertébrale 
·  Les muscles et les articulations 
·  Les différentes lésions du dos et ses facteurs aggravants 
 

·  Exercices d’échauffement, musculaire. 
·  Exercices de relaxation / étirement. 
·  Exercices de manutention ponctuelle  de charge dans le cadre 

familiale et professionnel. 
·  Exercice de compensation / renforcement. 
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Ref. AFCE 

 
BAL1 

 
BAL2 

 
BAL4 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation de 

Base 

 
Recyclage 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1/2 jour 

4 heures 

 
2 jours 

14 heures 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
Dont théorie 

 
½ jounée 
4 heures 

 
1 jours 

7 heures 
 

 
1/2 journée 

3h30  

 
Dont pratique et/ou test 

 
/ 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
½ journée 

3h30 / 
 

EN INTRA ENTREPRISE :  MAXI 8 STAGIAIRES 

FORMATION DES PERSONNES 
CHARGEES DU BALISAGE  DE CHANTIERS 

(Signalisation Temporaire) 
 

FORMATION et EVALUATION D’APTITUDE 
EN VUE D’UNE HABILITATION INTERNE  DU PERSONNEL 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des 
équipements appropriés ou en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires . 

 Objectif 

Etre capable de concevoir et de mettre en place une signalisation temporaire et/ou un balisage de chantier adapté aux travaux réalisés et aux 
risques générés. Obtenir après examen, un avis d’aptitude en vue de satisfaire aux critères d’habilitation interne d’une entreprise,  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à réaliser un balisage, une signalisation de chantier. 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française. 
 

 Programme 

 
Formation théorique : 
 
·  Composition d’un chantier, Fonction de la signalisation 
·  Type de voies, d’environnement, Type de chantiers 
·  Plan de signalisation, Types de signalisation 
·  Rôle de la signalisation, Implantation de la signalisation 
·  Dimensions des panneaux, Visibilité pour panneaux la nuit 
·  Règles d’implantation sur les chantiers fixes 
·  Limitation de vitesse, Mise en place des panneaux 
·  Circulation alternée, Conditions d’emploi de l’alternat 
·  Stabilité des panneaux et hauteur,  
·  Véhicules intervenant sur chantier 
 
 
 

 Environnement utilisé pour nos formations 

1 – Voies publiques 
2 – Enceintes privées 

 
 

 
·  Signalisation portée par les véhicules 
·  Vêtements de signalisation Organiser la police du chantier 
·  Ne pas créer d’obstacles, Signalisation d’urgence 
·  Danger temporaire, Travaux sur trottoir 
·  Chantier fixe, Chantier mobile 

Pratique : 

 
·  Mise en place d’une signalisation temporaire de chantier sur voies 

publiques et sur domaines privé. Application sur chantier école. 
 
Evaluation :  
 
Examen d’Evaluation d’aptitude 
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Ref. AFCE 

 
FO1 

 
FO2 

 
FO4 

 
Avis AFCE 

 
Evaluation sèche 

 
Formation de 

Base 

 
Recyclage 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1/2 jour 

4 heures 

 
2 jours 

14 heures 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
Dont théorie 

 
½ journée 
4 heures 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
1/2 journée 

3h30  

 
Dont pratique et/ou test 

 
/ 
 

 
1 jour 

7 heures 

 
½ journée 

3h30 / 
 

EN INTRA ENTREPRISE :  MAXI 8 STAGIAIRES 

FORMATION DES PERSONNES 
TRAVAILLANT EN FOUILLES 

 
EVALUATION D’APTITUDE 

EN VUE DES OBLIGATIONS DE FORMATION PAR L’EMPLOYEUR TELLES QUE PREVUES DANS LE CODE DU TRAVAIL 

 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des 
équipements appropriés ou en entreprise sous condition d’existence de matériel et d’accessoires. 

 Objectif 

Etre capable de mettre en place et d’utiliser en sécurité des blindages lors de travaux en fouilles et d’obtenir après évaluation un avis d’aptitude 
à réaliser ces travaux,  
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à utiliser un blindage de fouille. 

 
 Prérequis  

Comprendre la langue française; 
 

 Programme 

 
Formation théorique : 
·  Le métier : devoirs, rôles et responsabilités 
·  Contexte réglementaire – Rôle des institutions 
·  Combattre les risques à la source et adapter le travail à l’homme 
·  Technologie des blindages – caractéristiques et fonctionnement 
·  Règles de mise en œuvre 
·  Protection individuelle 
·  Etude élémentaire des sols 
·  Risques dus aux réseaux 
·  Formulaires (MHT, DICT), plan de prévention 
·  Distances de sécurité 
·  Détection des réseaux et repérage des points dangereux 
 

 Environnement utilisé pour nos formations 

·  Blindage autoportés 
·  Blindage caisson 
·  Blindage 

 
Formation pratique : 
·  Réalisation d’une fouille 
·  Mise en œuvre de différents blindages 
·  Prise en compte des obstacles, du terrassement, des règles de 

sécurité 
·  Manutention  
·  Opérations de maintenance 
 
Evaluation :  
 
Examen d’Evaluation d’aptitude 
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Ref. AFCE 

Avis AFCE Durée en jours/ 
en heures 

 
HE4 

 
Formation initiale 

 
2 jours 

14 heures 

 
HE1 

 
Recyclage 

 
1 journée 
7 heures 

 
 

MAXI 10 PERSONNES 
 
  

PREPARATION AU TITRE D’HABILITATION 
ELECTRIQUE 

  
FORMATION et AVIS D’APTITUDE 

  

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
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Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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Formations réalisées dans nos centres de formation, ou en entreprise. 

 Objectif 

Etre capable de respecter les prescriptions et les obligations de sécurité issue du recueil UTE C 18-530 et ou C 18-510, afin de satisfaire au 
résultat d’évaluation d’aptitude en vue de l’habilitation électrique par l’employeur. 
« L’employeur doit s’assurer des connaissances de son personnel à accomplir et mettre en application les prescriptions de sécurité par la mise 
en place d’une formation adéquate Décret du 14/11/88. Cette formation doit être complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire ou tout les 
3 ans ». 
 

 Public concerné 

Toute personne effectuant des travaux d’ordre non-électrique ou électrique dans des locaux d’accès réservé aux électriciens ou au voisinage des 
pièces nues sous tension. 
 

 Prérequis  

Comprendre la langue française.  
 

 Programme 

NOTIONS ELEMENTAIRES D©ELECTRICITE 
 

·  Mise en évidence des notions importantes comme la tension et 
le courant 

·  Évaluation des risques : les effets du courant sur le corps humain 
·  Exemples d©accidents (contact direct, indirect, court-circuit) 
·  Protection des personnes : Le différentiel : La prise de terre 
·  Titres d’habilitations 
·  Classement des installations 
·  Interventions et travaux non-électriques ou électriques en 

domaine BT 
·  Travaux non-électriques ou électrique en domaine HT 

 
 

 Modules  : 
·  H0-B0  ou H0-B0V 
·  H1-B1*  ou H1-B1V* 
·  BC * 

COMMENT TRAVAILLER EN SECURITE 
·  Les distances de sécurité 
·  L©autorisation de travaux 
·  Lecture de la signalisation 
·  Principes et exemples de verrouillage 
·  Manœuvres et consignation : rôle des différents intervenants 
·  Le matériel de sécurité électrique (outillage et équipement de 

protection individuelle) 
·  Les outils électriques portatifs à main 
·  Les outillages non spécifiques aux électriciens les incendies 

dans les installations électriques 
 
CONDUITE A TENIR EN-CAS D©ACCIDENT OU INCIDENT 
Notions de premier secours incendie sur un ouvrage électrique 
 

www.afce.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ref. AFCE 

 
HT05 

 
HT1 

 
Avis AFCE 

 
Sensibilisation 

 
Formation de 

base 

 
Durée en jours/ en 

heures 

 
1/2 jour 

4 heures 

 
1 jour 

7 heures 
 

 
Dont théorie 

 
3 heures 

 
½  jours 

3h30 heures 
 

 
Dont pratique et/ou test 

 
1 heure 

 

 
½  jours 

3h30 heures 
 

EN INTRA ENTREPRISE : MAXI 8 STAGIAIRES 

FORMATION ET/OU EVALUATION 
DES PERSONNES CHARGEES 

 D’EFFECTUER DES 
TRAVAUX EN HAUTEUR 

EN VUE DU RESPECT PAR L’EMPLOYEUR DU DECRET 2004-924 DU 1er SEPTEMBRE 2004 

 
3 sites à votre 

disposition pour 
organiser vos 
formations ! 

AFCE EST 
Pôle Industriel 
Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 
Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 
E-Mail : afce-est@afce.fr 
SIRET : 508 216 611 00014 
Enregistré sous le numéro 41 57 02757 57 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 
Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 
E-Mail : afce-oi@afce.fr 
SIRET : 491 756 417 000 11 
Enregistré sous le numéro 98 97 03103 97 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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101 bis rue des 80 Fusillés  
BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  
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Formations réalisées dans nos centres de formation, sur des aires d’évolution adaptées avec des 
échafaudages de marques et de types multiples ou en entreprise sous condition d’existence de matériel et 

d’accessoires. 

 Objectif 

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques pour réaliser en sécurité des travaux en hauteur en vue de satisfaire aux exigences du 
décret du 1er septembre 2004. 
 

 Public concerné 

Toute personne appelée à effectuer des travaux en hauteur  

 Prérequis  

Savoir comprendre et parler la langue française 
 

 Programme 

 
Travaux en hauteur 
 
·  Le cadre législatif réglementaire 
·  Les devoirs et responsabilités de chacun 
·  Notions élémentaires de physique 
·  Les accidents dus aux chutes de hauteur 
·  Les risques liés au travail en hauteur 
 
Evaluation :  

 

 

·  Les protections collectives 
·  Les matériels et équipements pour le travail en hauteur 
·  Les différents équipements de protection individuelle 
·  Les points d’ancrage 
·  Les vérifications périodiques 
 

www.afce.fr 



      
Plus  de 2 000 c l ien ts  serv i s  

Plus  de 18 000 cer t i f i cats  dél i v rés  
Plus  de 500 000 heures  de fo rmat ion  s tag iai res  d ispensées  

Ils  ont  t rouvé chez nous…  
 
 
 
�  Un accueil téléphonique professionnel 
�  Un conseil pertinent, approprié et réactif 
�  Une expertise règlementaire de premier ordre 
�  Une réponse adaptée et écrite en moins de 2 heures 
�  Le plus bas rapport qualité/prix du marché 
�  Des réponses économiques à l’échelle d’un seul stagiaire 
�  Plus de 40 modules de formations planifiés chaque mois 
�  Des formations modulaires adaptées 
 au niveau de chaque stagiaire 
�  Des équipes à l’écoute permanente des stagiaires 
�  Des équipes pédagogiques faites de professionnels des métiers 

du levage, de la manutention, du bâtiment et des travaux 
publics 

�  Des centres de formation, réels chantiers écoles sécurisés 
�  Des moyens pédagogiques hors du commun (simulateurs de 
 conduite, pré évaluation d’aptitude assistée par ordinateur, 
 vidéo projection, engins et équipements modernes...) 
�  Des examens accessibles aux personnes faiblement lettrées 
�  Des formations efficaces et professionnelles 
�  L’établissement de cartes d’autorisation de conduite et d’habilitation 
 au format carte bancaire 
�  L’envoi des attestations de formation, des CACES et des certificats 
 dans un délai maxi de 48 heures au terme d’une formation 
�  Une rigueur absolue vis à vis des fonds formation (OPCA) 

 

AFCE EST 
Pôle Industriel 

Rue du Malambas 
57 280 HAUCONCOURT 

Tél. : 03 87 51 62 62 
Fax : 03 87 80 13 64 

E-Mail : afce-est@afce.fr 
 
 

AFCE NORD 
101 bis rue des 80 Fusillés  

BP 40126 OIGNIES 
62 212 CARVIN Cedex  

Tél. : 03 21 79 90 00 
Fax : 03 21 79 90 70 

E-Mail : afce-nord@afce.fr 
 

AFCE OCEAN INDIEN 
23 rue Henri CORNU 

Z.I. CAMBAIE 
97460 SAINT-PAUL 
Tél. : 02 62 39 05 35 
Fax : 02 62 43 13 64 

E-Mail : afce-oi@afce.fr 
 
 

 Site web : www.afce.fr 

  

…. La maîtr ise de la sécur i té 
en totale séréni té  Et  vous  ? 

     
 


